
Assemblée constituante 
« Réserves de nature »
4 mai 2024, Saint-Genest-de-
Beauzon

• Rappel des objectifs du projet « Réserves de 
nature »

• Pourquoi une association ? présentation des 
statuts

• Vers une stratégie de communication

• Grille d’autodiagnostic des parcelles et 
besoins des propriétaires

• Ateliers fonctionnement administratif, 
communication et gestion

• Vote pour la constitution de l'association et 
élection du conseil d’administration



La genèse du projet
“Envie de réunir des 
citoyens souhaitant
constituer un réseau
de petites réserves” 



Rôle de la structure

DÉFINIR UNE ZONE 
COHÉRENTE 

ÉCOLOGIQUEMENT, UNE « 
TOILE DE NATURE » ENTRE LA 

RÉSERVE DES GORGES DE 
L’ARDÈCHE ET LE PARC 

NATIONAL DES CÉVENNES.

RÉUNIR LES PROPRIÉTAIRES 
OU GESTIONNAIRES 

DÉSIRANT S'ENGAGER DANS 
CETTE DÉMARCHE. LEUR 
APPORTER DES MOYENS 

D'ÉTUDES, DES AIDES 
JURIDIQUES, DES CONSEILS 

DE GESTION.

SERVIR DE RELAIS ENTRE LES 
PROPRIÉTAIRES, LES 
SCIENTIFIQUES, LES 
ASSOCIATIONS DE 

PROTECTION DE LA NATURE 
OU LES INSTANCES 

PUBLIQUES.

RASSEMBLER DES 
PERSONNES APPORTANT 

DES RESSOURCES 
FINANCIÈRES POUR DES 

ACHATS DE TERRAINS AINSI 
QUE DES COMPÉTENCES 

POUR ORGANISER UNE 
VEILLE FONCIÈRE, RÉALISER 

DES SUIVIS ET FAIRE 
CONNAÎTRE LA DÉMARCHE.

DANS LE CAS DE 
PROPRIÉTAIRES 

SOUHAITANT LÉGUER OU 
VENDRE LEURS PARCELLES, 

UN DES OBJECTIFS DE LA 
STRUCTURE EST QUE SON 
STATUT ADMINISTRATIF LUI 
PERMETTE DE CAPITALISER 

LES LEGS ET LES ACHATS DE 
TERRAINS. 













https://www.youtube.com/@ReservesdeNature









BAS-VIVARAIS
Chênaies vertes, garrigues

Céréaliculture, lavanderaies
Rivières et gorges

COIRON
Pâtures et prairies de fauches
Zones humides temporaires

Affleurements rocheux et ravins encaissés

BASSIN D’ALÈS
Garrigues et pelouses marneuses

Zones humides
Cultures céréalières (messicoles)

PAÏOLIVE ET LES GRAS
Garrigues et pelouses sèches = 

pastoralisme
Chênaies pubescentes anciennes
Cours d’eau temporaires, rivières, 

falaises

CÉVENNES
Pin de Salzmann

Piémonts gréseux
Tourbières et zones humides, 

pelouses montagnardes

Aire d’adhésion découpée en « Écocomplexes » ou « Régions naturelles »



La convention
A. Principes généraux

Rappel des rôles de l’association (cf. appel) et de son éthique

Durée de la convention (3, 5 ans ou plus ?)

Susceptible de concerner tous types de milieux, pas de seuil minimal de surface engagée

Mais proportionné, en fonction des enjeux de biodiversité et de l’engagement mutuel

Sur la bonne fois des signataires

A mi-chemin entre la simple adhésion à l’association et l’ORE



La convention
B. Grille d’autodiagnostic

(complétée par le propriétaire, avec l’aide possible d’une autre 
personne de l’association)

1

Analyse foncière 
et historique 
(commune, 

section 
cadastrale, n° de 

parcelle, 
surface)

2

Analyse 
écologique, plus 

ou moins 
approfondie 

selon les enjeux 

3

Analyse du 
patrimoine 

culturel

4

Usages actuels 
et prévus dans 
les prochaines 

années

5

Menaces 
actuelles et 

futures

6

Niveau de 
protection 
recherché



La convention
C. Engagements respectifs

(parmi une liste à cocher, par exemple)

Restauration de corridors écologiques

Formation sur un thème défini à l’échelle d’une région naturelle

Inventaires naturalistes

Introduction d’espèces exotiques envahissantes exclue

Pas de coupe rase en forêt

Conservation d’arbres sénescents

Mise à disposition de parcelles pour le pastoralisme

NB : Certains engagements pourront être considérés comme obligatoires pour tous



L’Obligation réelle environnementale (ORE)

• Permet aux propriétaires de biens immobiliers qui le souhaitent de mettre en 
place une protection environnementale sur leur bien.

• Protection volontaire, devant notaire (coût) par un contrat établi entre le 
propriétaire du bien et son cocontractant, collectivité / établissement public, 
personne morale de droit privé agissant pour la protection de l’environnement.

• Engagements réciproques des parties au contrat "ORE" qui visent à conserver, 
gérer et restaurer des éléments de la biodiversité ou des fonctions écologiques.

• Les ORE peuvent consister en des obligations de "ne pas faire" (ex : conserver 
une bande enherbée existante sur un terrain cultivé) comme de "faire" certaines 
actions.

• ORE attachées au bien immobilier. Se transmettent aux propriétaires ultérieurs 
du bien, pendant toute la durée prévue au contrat (jusqu’à 99 ans).



Le fonds de dotation pour les dons et legs

• Organisme de mécénat destiné à réaliser, ou à aider un autre organisme à but 
non lucratif à réaliser une œuvre ou une mission d'intérêt général.

• Dotation initiale fixée à 15 000 € minimum.
• Avantages fiscaux dons et legs.



DÉLIBÉRATION



1. Constitution de l'association

• A l’unanimité des personnes présentes, il a été décidé la création de 
l’association dénommée :

Association Réserves de Nature (RdN) dont le siège est fixé à 8 place de 
la Mairie, quartier le Suel, 07230 SAINT-GENEST-DE-BEAUZON



2. Adoption des statuts

• Les motifs du projet de création de l'association sont exposés, ainsi 
que les démarches déjà entreprises et le projet de statuts. Un débat 
s'instaure entre les membres de l'assemblée sur tous ces points et sur 
les modifications à apporter au projet.

• Article 5 : L’assemblée propose de ne pas donner de voies délibératives 
supplémentaires aux membres du Collège 3 (propriétaires, en relation 
avec les surfaces des réserves affiliés) par rapport aux autres collèges 
représentés (ARTICLE 5 - ASSEMBLEE GENERALE). Cette résolution est 
adoptée à 7 voix pour (6 contre, sur un total de 13 voix).

• Vote statuts : 13/13. Après discussion, les statuts sont adoptés à 
l’unanimité.



3. Election des membres du conseil 
d’administration
• La présidente de séance sollicite les candidatures en vue de 

composer le Conseil d’Administration. Elle rappelle que 
conformément à l’article 6 des statuts, le Conseil d’administration 
est composé de 8 à 18 membres, élus par l’assemblée générale. 
Les membres du Conseil d’Administration sont répartis au sein de 
3 collèges.

• Après rappel de ces dispositions, il est procédé à l’élection des 
membres. Les membres sont élus à l’unanimité.



Composition du conseil d’administration

Collège 1 : 

• Lionel Coste

• Françoise Ayme

• Ginés Martinez

• Bianchin Thérèse

Collège 3:

• Christophe Bouquet

• Jean-François Holthof

• Cassie Texier

• Louisa Jones

• Annette Jost

• Carole Coache

Collège 2:

• Simon Contant

• Nicolas Bianchin

• Les membres du conseil ainsi désignés acceptent leurs fonctions. 



4. Détermination du montant des cotisations

• L'assemblée fixe la cotisation annuelle de base à 10 euros. Les 
membres propriétaires ou usufruitiers de terrains affiliés Réserves 
de Nature devront s’acquitter en supplément de 5 euros/ha 
(supplément plafonné à 20 euros, effectif à partir de la signature 
de la charte).

• La cotisation des personnes morales est fixée à 30 euros.
• Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
• L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30.



Election des membres du bureau (CA)

• Il a été procédé, dans les formes statutaires requises, à l’élection du 
bureau.

• Les membres du bureau élus à l’unanimité ont accepté leurs fonctions. 
Il se compose de :

• TEXIER Cassie Présidente
• CONTANT Simon Trésorier
• BIANCHIN Nicolas Secrétaire
• Plus de 6 [la moitié des 12 élus lors de l’assemblée générale 

constitutive] des administrateurs étaient présents ou représentés. Le 
Conseil d'Administration a donc pu valablement délibérer, 
conformément à l’article 6-2 des statuts.
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